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Les frais de déplacement sont remboursés si le kilométrage AR est supérieur a 50kms,
sur la base de 0,14 €/km. Les frais de péages d'autoroute ne sont remboursés que sur
présentation de tous les regus allers et retours.

Les frais de déplacement sont remboursés si le kilométrage AR est supérieur a 50kms,
sur la base de 0,14 €/km. Les frais de péages d'autoroute ne sont remboursés que sur
présentation de tous les regus allers et retours.



